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d'Offres 

Rapport du Président
du Conseil Exécutif de Corse

Raportu di u Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica

L’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et son décret d’application n°2016-360 du 25
mars  2016  relatifs  aux  marchés  publics  n’évoquent  plus  les  règles  de  composition  et  de
fonctionnement de la Commission d’Appel d’Offres. 

Ces  dernières  relèvent  à  présent  et  uniquement  des  dispositions  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales (CGCT- Articles L.1414-1 et suivants). 

La  réforme  n’ayant  pas  prévu  de  dispositions  particulières  concernant  les  convocations,
l’ordre du jour, les remplacements…. la Collectivité de Corse doit fixer ses propres règles dans
un règlement intérieur.

Le règlement qui vous est soumis fixe les règles de fonctionnement de la commission d’appel
d’offres :  Composition,  compétence  obligatoire,  consultation,  convocations,  règles  de
quorum, déroulement des réunions ….

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.


